
Séance publique du 26 février 2001

Délibération n° 2001-6275

commission principale : environnement, propreté, eau et assainissement

objet : Trois avenants de substitution n° 1 souscrits par la société COVED centre-est

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la propreté

Le Conseil,

Vu le rapport du 7 février 2001, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibérations en date des 16 mars et 16 novembre 1998 et 25 janvier 1999, le conseil de
Communauté a accepté les dossiers de consultation des entrepreneurs relatifs aux marchés suivants  :

- le 16 mars  1998 : le dossier concernant l’exploitation de la déchèterie située à Pierre Bénite. Ce marché a été
attribué à la société COVED, et conclu pour une période ferme d’un an du 1er janvier au 31 décembre 1999,
reconductible deux fois une année pour s’achever le 31 décembre 2001,

- le 16 novembre 1998 : le dossier concernant l’extension de la collecte sélective -prestations de tri. Le lot n° 3 a
été attribué à la société COVED, et conclu pour une période ferme de sept ans à compter de sa date de
notification,

- le 25 janvier 1999 : le dossier concernant le lot n° 1 -exploitation de la déchèterie- située à Neuville sur Saône.
Ce marché a été attribué à la société COVED, et conclu pour une période ferme du 1er novembre 1999 au
31 décembre 2004.

La société COVED a informé la communauté urbaine de Lyon que les activités actuellement exercées
par des directions régionales COVED, et notamment l’exécution des marchés ci-dessus visés, seront désormais
assurées par une nouvelle société dénommée COVED centre-est.

Au vu des éléments fournis, notamment l’extrait K bis du registre du commerce et la fiche de
renseignements, il convient d’établir les avenants de substitution n° 1 aux marchés n° 990 038 C, 991 176 P et
991 234 C.

Toutes les autres clauses des marchés initiaux restent inchangées.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a émis un avis favorable à la passation de ces
avenants de substitution n° 1 le 22 janvier 2001 ;

Vu lesdits avenants  ;

Vu ses délibérations n° 1998-2537, 1998-3371 et 1999-3706 des 16 mars et 16 novembre 1998 et
25 janvier 1999 ;

Ouï l'avis de sa commission environnement, propreté, eau et assainissement ;
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DELIBERE

1° - Accepte les avenants de substitution n° 1 à souscrire par la société COVED centre-est.

2° - Autorise monsieur le président à les signer et à accomplir tous les actes y afférents.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


